
«  Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un enfant aux fins 

d’exploitation sont considérés comme une « traite des êtres humains » même s’ils ne font 

appel à aucun recours à la force ou d’autres formes de contraintes » 

Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (Varsovie le 16 mai 2005) 

Comité Protestant évangélique pour la Dignité Humaine  

 

« Si quelqu’un scandalisait un de ces petits qui croient en moi, il vaudrait mieux 
pour lui qu’on suspendît à son cou une meule de moulin, et qu’on le jetât au 
fond de la mer » Jésus, évangile de Matthieu 18 v. 5 



Extraits du livret « #INVISIBLES » publié par le collectif « ensemble contre la traite des êtres humains », dont le CPDH est membre. 2016 

Les différents traumatismes subis par les enfants victimes de la traite des êtres humains : le dé-
veloppement physique, mental et émotionnel des enfants victimes de la traite des êtres humains qui est im-
pacté sans compter les faibles perspectives professionnelles à l’âge adulte du fait du manque de scolarisation. 

Que faire ? Le CPDH tient à votre disposition une fiche guide pour identifier et signaler les enfants vic-
times de traite. Dans tous les cas, oser un regard bienveillant sur le/la jeune ; ne pas chercher à l’interro-
ger sur les donneurs d’ordre ; prendre contact avec des associations ou structures  spécialisées pour 
orienter le jeune ; l’accompagner  dans ces démarches sans le mettre en danger (car il peut être  soumis à des 
représailles ou déplacé dans une autre région ou  un autre pays). Partagez avec lui la bonne nouvelle de l’Evan-
gile et parlez-lui de Jésus, lui aussi a été maltraité (le jeune pense naturellement 
que personne ne peut comprendre sa souffrance et imagine que personne ne peut 
rien pour lui). Opérer un signalement à la police ou à la gendarmerie.  
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